
AGENDA
2025





Après une année 2024 placée sous le signe du sport,  
la commune de Saint-Molf continue d’encourager les 
initiatives sportives, associatives, mais aussi culturelles.  
L’histoire de notre territoire est riche et mérite d’être 
valorisée.

Il est important de connaître notre passé. L’histoire peut 
guider nos orientations actuelles et futures. C’est pourquoi 
les pages thématiques de cet agenda sont consacrées à un 
pan de l’histoire au travers de coutumes textiles et plus 
particulièrement des coiffes.  
« La coiffe fut la pièce du costume féminin qui résista le 
plus longtemps à l’uniformisation et à la mode », ce qui 
vaut bien que nous lui accordions un espace, comme une 
invitation à (re) découvrir cet héritage.

La commune de Saint-Molf remercie ses partenaires ainsi que M. Breny 
pour leur contribution à la création de cet agenda.

ÉDITORIAL

Hubert Delorme
Maire de Saint-Molf 
1er vice-président de Cap Atlantique 
La-Baule Guérande Agglo
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Maire : Hubert DELORME
Superficie : 2 282 ha
Nombre d’habitants : 2 848 (population au 01/01/2021)
Canton : Guérande
Arrondissement : Saint-Nazaire
Altitude maxi : 28 (Kervenel)
Particularités : Si la commune de Saint-Molf a des racines rurales qui justifient 
pleinement sa devise « La vérité est dans la terre », sa position de carrefour lui 
confère un esprit d’ouverture apprécié tant par ses visiteurs que par ses nouveaux 
habitants. Elle est dotée d’un relief légèrement vallonné et comporte 140 ha de 
marais salants.
Histoire : Son origine est très ancienne, mais mal connue. Ses habitants sont 
appelés « Mendulphins » par allusion à Saint-Maidulf ou Mendulphe, évêque 
anglais fondateur, en 638, d’un monastère d’où sont venus ceux qui donnèrent son 
nom à Saint-Molf.

Armoiries : Elles représentent le marais salant - symbolisé par les 
tas de sel et la végétation qui le borde - l’agriculture et la Bretagne. 
Son auteur est M. Jean-Pierre Marzelière. Le blason a été adopté 
par le Conseil municipal le 26 septembre 1980 et enregistré 
officiellement en date du 3 octobre de la même année par la 
Commission héraldique urbaine, siégeant à la Préfecture de Nantes.

Logo : Créé à titre gracieux en 2016 par Anaïs 
Hervy, jeune Mendulphine étudiante en 1re année 
d’architecture d’intérieur et de design produit, il se 
compose d’un graphisme sobre complémentaire des 

armoiries. Il en reprend l’esprit : les origines rurales et salicoles de la commune, et 
donne à Saint-Molf une identité visuelle plus moderne.

SAINT-MOLF
‘‘ IN TERRA VERITAS ‘‘ OU ‘‘ LA VÉRITÉ EST DANS LA TERRE ‘‘
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2919 habitants (2024)





Mairie : 1 rue des Épis
02 40 62 50 77
accueil@saintmolf.fr
www.mairie-saint-molf.fr
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
9 h–12 h /13 h 30–16 h30
Mercredi, samedi : 9 h–12 h

Agence postale 
En mairie - 1 rue des Épis
02 40 62 51 28
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
9 h – 12 h /13 h 30 – 15 h30
Mercredi, samedi : 9 h – 12 h

Levée du courrier : 14h45 du lundi 
au vendredi et 12h le samedi.

La Récré Multicolore
(Service enfance jeunesse)
Rue de la Roche Blanche
02 40 62 58 43
enfance@saintmolf.fr
jeunesse@saintmolf.fr

La Salorge des Doudous
(micro-crèche)
7 rue du Vesselais
02 40 01 58 39
creche@saintmolf.fr

RPE Relais petite enfance 
intercommunal du Pays 
blanc
06 72 09 69 48 
relaisdupaysblanc@laturballe.fr

Police municipale 
pluricommunale
02 40 42 88 70

Gendarmerie
2 rue Roger Camaret
44350 Guérande
02 40 24 90 42 ou 17

Bibliothèque pour Tous
6 rue de la Duchesse Anne
06 81 40 17 73
Le mercredi, samedi et dimanche : 
10h30-12h30

Office de tourisme 
intercommunal
8 place de la Victoire
44500 La Baule
02 40 62 58 99
www.labaule-guerande.com

Cap Atlantique La Baule-
Guérande Agglo
3 avenue des Noëlles
44500 La Baule
02 51 75 06 80
www.cap-atlantique.fr

INFOS PRATIQUES
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Note
Le nom change en 2026 et la nouvelle adresse est Rue de la Roche Blanche (à côté de la Récré Multicolore)





Déchetterie
L’Arche Chaussin 
44420 Piriac-sur-Mer
02 40 23 60 09
Du lundi au samedi : 
9h-12h / 14h-18h

Refuge pour animaux
Kerdino - 44350 Guérande
02 40 53 08 21

Transports collectifs
Aléop Pays de la Loire
09 69 39 40 44
www.aleop.paysdelaloire.fr

Site officiel de 
l’administration française
(tous renseignements) :
service-public.fr

Agence nationale 
des titres sécurisés
(immatriculation, permis de conduire, 
carte d’identité, passeport) :
ants.gouv.fr

Droits sociaux 
mesdroitssociaux.gouv.fr

Trésor public
9 rue Honoré de Balzac
44350 Guérande
02 40 24 90 90

Sous-préfecture
1 rue Vincent Auriol
44600 St-Nazaire
02 40 00 72 72
Toujours appeler avant de vous 
déplacer au guichet.

Mission locale
2 rue Louis Léon - 44350 Guérande
02 40 42 96 76

France Travail
3 bis, rue des Noëlles - 44500 La Baule
Tél. candidats : 39 49 et
tél. employeurs : 39 95

Établissements 
scolaires
École publique 
de la Roche Blanche
rue de la Roche Blanche
02 40 62 59 69
ce.0440865b@ac-nantes.fr

École privée 
Saint-François
3 rue du Pays Blanc
02 40 62 58 95
ec.st-molf.st-francois@ec44.fr

Lycée professionnel privé 
Kerguénec
02 40 24 91 55
www.kerguenec.net
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Culte
Paroisse Sainte-Anne 
du Pays blanc
Presbytère – 21 rue du Maréchal
Leclerc - 44420 La Turballe
02 40 23 30 32
www.paroissesdupaysblanc.fr

Santé/Social
CAPS (Centre d’accueil et 
de permanence de soins) :
appeler le 15 avant de vous rendre 
au CAPS !
Il se situe dans l’enceinte de l’hôpital 
local intercommunal de la presqu’île - 
avenue Pierre de la Bouéxière, à 
Guérande.

Centre hospitalier
11 boulevard Georges Charpak -
44600 Saint-Nazaire
02 72 27 80 00

Centre antipoison
02 41 48 21 21

CPAM (assurance maladie)
36 46
www.ameli.fr
Du lundi au vendredi : 8h-17h30
9 rue Gaëtan Rondeau
44958 Nantes cedex 9

CARSAT (assurance retraite)
39 60

CAF
1 impasse Anne de Bretagne
44350 Guérande
02 40 15 67 90
www.caf.fr

Assistantes sociales 
et PMI (Consultation 
des nourrissons)
Espace départemental des solidarités
20 faubourg Saint-Michel
44350 Guérande
02 40 24 92 35

CLIC Éclair’âge
26 bis, faubourg Saint-Michel -
44350 Guérande
02 40 62 64 64
Du lundi au vendredi : 9h-12h30 / 14h-
17h30 (sur rendez-vous l’après-midi). 
Fermé au public le mardi après-midi.
www.cliceclairage.com

Pharmacie des salants
31 rue de la Duchesse Anne
02 40 62 51 00

Pharmacie de garde
32 37 (appel payant)

Kinésithérapeute
J. PERRET 
22 rue de la Duchesse Anne
02 44 07 74 01
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w w w . a f c o m m u n i c a t i o n . c o m

DÉPÔT LÉGAL À PARUTION

Réalisation et 
Régie Publicitaire

info@afcommunication.com

04 75 51 88 40 
Fax 04 75 53 75 65

Bureaux secondaires :
Bordeaux, Lyon et Strasbourg

SIÈGE SOCIAL
10 allée Hispano Suiza | ZA de Fortuneau

26200 MONTÉLIMAR

L’éditeur ne garantit pas le caractère exhaustif 
des informations contenues dans cet agenda
et remercie par avance les lecteurs de leur 
indulgence.



Cabinet
11 place de l’Abbé Biré

Ostéopathe
M. BOURDEAUT
02 40 60 26 38 
ou 06 11 66 37 33

Infirmières/infirmiers
Mme CITEAU – Mme HERVY
06 40 26 93 84

Maison médicale
26 rue de la Duchesse Anne

Médecins
J-M. CHERIAUX, Mme QUÉMENEUR-
DEHANT et Mme P. ROUAU-PERRIN
02 40 62 52 52

Médecins de garde
116 117 (appel gratuit)

Dentistes
T. LERICHE et U. BIEWER
02 40 62 55 04

Infirmières/Infirmier
S. TRACOU, M. LEGRAND et D. PABOEUF
02 40 62 58 06

• Point justice - Saint-Nazaire Ouest : Lieu d’accueil pour des questions 
d’ordre juridique, informations gratuites sur les droits et obligations. 
Permanences d’aide aux victimes et de conciliation.
Espace civique Jacques DUBE - 1 bis rue des Ajoncs - 44600 Saint-
Nazaire - Prise de rendez-vous au 02 28 55 99 73 - du lundi après-midi 
au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

• Registre des personnes vulnérables : Inscription auprès du CCAS 
des personnes fragiles et/ou isolées, domiciliées sur la commune. 
Formulaire disponible à l’accueil de la mairie ou sur mairie-saint-molf.fr 
rubrique Pratique > Social, santé, emploi > santé et prévention.
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Nos astronautes

vous accompagnent 

de la conception à la mise en 

ligne de votre site internet en 

assurant un suivi efficace pour 

atteindre vos objectifs 

et dépasser la limite terrestre.

04 75 51 88 40
info@werocket.fr

Incubé chez AF Communication

Agence de création de sites internet sur-mesure

www.werocket.fr



N° pour toute urgence : 112
(pour les personnes sourdes et malentendantes ou quand l’alerte exige la 
discrétion orale : sms au 114 ou application smartphone " Urgence 114 ")

• SAMU – CAPS : 15 • Sapeurs-pompiers : 18

• Police secours : 17 ou 02 40 24 90 42

• Police municipale pluricommunale : 02 40 42 88 70

• Mairie : 02 40 62 50 77

• Pharmacie de garde : 37 27 (appel payant)

• Médecins de garde : 116 117 • Samu social : 115

• Victimes ou témoins :
- Enfants en danger (violences physiques et/ou psychologiques) : 119
- Écoute et soutien aux familles d’enfants disparus : 116 000

• Coupure ou dommage ligne téléphonique :
- France télécom – Orange : 39 00
- Signalement en ligne sur dommages-reseaux.orange.fr
- Application gratuite pour smartphone " Orange dommages réseaux "

• Coupure ou dommage ligne électrique > Enedis : 09 726 750 44
- Application gratuite pour smartphone " Enedis à mes côtés "

• Assainissement de la Presqu’île de Guérande Veolia
Pour nous joindre en toutes circonstances, 7j/7 et 24h/24 : 
02 51 76 02 67 - Engagement d’intervention dans un délai de moins 
d’une heure

• PSYCOM : retrouvez tous les dispositifs nationaux proposant du 
soutien psychologique par téléphone, tchat, Internet. On peut appeler 
ces lignes quand on se sent angoissé, qu’on a besoin de parler ou 
qu’on cherche de l’aide. psycom.org/sorienter/les-lignes-decoute

Numéros d’urgence
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Office de tourisme estival 
Summer Tourist office / 
Sommer Tourismusbüro
WC Public
Public rest rooms / 
öffentliche Toiletten
Wifi gratuit
Free wifi / Gratis wifi

Aire de jeux
Play ground / Kinders-
pielplatz
Aire de pique-nique
Picnic area / Picknickplatz
Marché
Market / Marktplatz
Point de vue
Vantage point / Aussicht

Arrêt de bus 
Bus stop / Bushaltestelle
Parking vélo
Bike park / 
Fahrradabstellplatz
Parking autocar
Coach park / Busparkplatz
Parking voiture
Car park / Parkplatz
Borne charge voiture  
électrique
Electric cars charging station 
/ Schnellladestation für  
Elektrofahrzeuge

Chemin
Path / Weg
Parcours accessible 
(zoom centre-ville) 
Heritage tour / Erbe-Tour
Itinéraire cyclable
Cycling route / Radweg
Randonnée pédestre
Local hiking trail / 
Spazier- und Wanderwegen
Circuit du bois Pierrot
Distance / durée : 8.8 km / 2h
Départ / Arrivée : Mairie
Difficulté : facile
Parcours chasse aux balises 
Distance / durée : 1 parcours - 30 min
Départ / Arrivée : Boiierrot 
Difficulté : facile
Sentier des douaniers GR®34
Coastal long hiking trail / Küstenpfads

BALADES À PIED & À VÉLO
WALKING AND CYCLING
WANDERN UND RADFAHREN 

INFOS PRATIQUES 
PRACTICAL INFORMATION / PRAKTISCHE INFORMATIONEN

Mairie - Hôtel de Ville 
Lun., Ven. : 9h-12h / 13h30-18h. 
(16h vacances scolaires) 
Mar., Mer.: 9h-12h  / 13h30-16h
Jeu. : 9h-12h /. Sam. : 10h-12h. 
Agence Postale Communale 
Lun.-Ven. : 9h-12h / 13h30-16h. 
Sam. : 10h-12h.

1 Rue des Epis 
Tél. : 02 40 62 50 77 
accueil@saintmolf.fr 
mairie-saint-molf.fr"

C3

1 Ateliers Municipaux Rue de La Fontaine d'Airain C4

2 Parking Poids Lourds Rue de la Roche Blanche C3

Ecole Publique La Roche Blanche Rue de la Roche Blanche C3

Ecole Privée Saint François 3 Rue du Pays Blanc C3

3 Service enfance jeunesse « La 
Récré Multicolore »

Rue de la Roche Blanche C3

4 Stade Rue de la Roche Blanche C3

5 Salle des Sports 6 T Rue de la Roche Blanche C3

6 Chapelle Saint Germain 43 Rue de la Duchesse Anne C3
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LÉGENDE 
KEY / ZEICHENERKLÄRUNG

Office de tourisme estival 
Summer Tourist office / 
Sommer Tourismusbüro
WC Public
Public rest rooms / 
öffentliche Toiletten
Wifi gratuit
Free wifi / Gratis wifi

Aire de jeux
Play ground / Kinders-
pielplatz
Aire de pique-nique
Picnic area / Picknickplatz
Marché
Market / Marktplatz
Point de vue
Vantage point / Aussicht

Arrêt de bus 
Bus stop / Bushaltestelle
Parking vélo
Bike park / 
Fahrradabstellplatz
Parking autocar
Coach park / Busparkplatz
Parking voiture
Car park / Parkplatz
Borne charge voiture  
électrique
Electric cars charging station 
/ Schnellladestation für  
Elektrofahrzeuge

Chemin
Path / Weg
Parcours accessible 
(zoom centre-ville) 
Heritage tour / Erbe-Tour
Itinéraire cyclable
Cycling route / Radweg
Randonnée pédestre
Local hiking trail / 
Spazier- und Wanderwegen
Circuit du bois Pierrot
Distance / durée : 8.8 km / 2h
Départ / Arrivée : Mairie
Difficulté : facile
Parcours chasse aux balises 
Distance / durée : 1 parcours - 30 min
Départ / Arrivée : Boiierrot 
Difficulté : facile
Sentier des douaniers GR®34
Coastal long hiking trail / Küstenpfads

BALADES À PIED & À VÉLO
WALKING AND CYCLING
WANDERN UND RADFAHREN 

INFOS PRATIQUES 
PRACTICAL INFORMATION / PRAKTISCHE INFORMATIONEN

Mairie - Hôtel de Ville 
Lun., Ven. : 9h-12h / 13h30-18h. 
(16h vacances scolaires) 
Mar., Mer.: 9h-12h  / 13h30-16h
Jeu. : 9h-12h /. Sam. : 10h-12h. 
Agence Postale Communale 
Lun.-Ven. : 9h-12h / 13h30-16h. 
Sam. : 10h-12h.

1 Rue des Epis 
Tél. : 02 40 62 50 77 
accueil@saintmolf.fr 
mairie-saint-molf.fr"

C3

1 Ateliers Municipaux Rue de La Fontaine d'Airain C4

2 Parking Poids Lourds Rue de la Roche Blanche C3

Ecole Publique La Roche Blanche Rue de la Roche Blanche C3

Ecole Privée Saint François 3 Rue du Pays Blanc C3

3 Service enfance jeunesse « La 
Récré Multicolore »

Rue de la Roche Blanche C3

4 Stade Rue de la Roche Blanche C3

5 Salle des Sports 6 T Rue de la Roche Blanche C3

6 Chapelle Saint Germain 43 Rue de la Duchesse Anne C3
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Figure 17 - Capot de Saillé, 

aquarelle d’après Noëlie 

Couillaud (© cl. et col. D. Breny)

Figure 31 b - Coiffes de Saillé 

fin XIXe début XXe siècle, 

aquarelle d’après N.Couillaud 

(© cl. et col. D. Breny)
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Figure 26 b, - Sous-coiffe 
métayère, (© cl. et col. D. 
Breny) 

Figure 16 - MIDY, Alfred (attri-
bué à), femme en capot, aquarelle 
vers 1836 (© cl. et col. D. Breny) 

La coiffe guérandaise se distingue par sa structure 
en dentelle. Elle est souvent composée d’un bonnet 
et de deux ailes latérales qui descendent de chaque 
côté du visage. 

La matière utilisée pour la confection de ce 
vêtement traditionnel est principalement 
la dentelle de coton, souvent blanche. Ces 
dentelles peuvent être ornées de motifs floraux 
ou géométriques, témoignant d’un savoir faire 
artisanal minutieux. 

Figure 59 b - bonnet de petite 
fille de Guerande début XIXe 
siècle (© cl. et col. D. Breny) 

La coiffe n’est pas uniquement un accessoire de 
mode, c’est aussi un des symboles de l’identité 
culturelle bretonne. Traditionnellement, elle 
était portée lors d’événements spéciaux comme 
les mariages, les fêtes religieuses ou autres 
célébrations. Elle était aussi la preuve d’un 
certain statut social et pouvait indiquer l’état 
civil d’une femme (mariée, veuve, célibataire…).

Figure 15 - Femmes à une fête à Guérande arborant les anciennes coiffes en 1920 (carte postale «En Bretagne 
à Guérande, costumes de mariées d’autrefois,» Chapeau F.éd.)

La coiffe guérandaise
La coiffe guérandaise est un élément traditionnel du costume 
breton, spécifique de la région de Guérande. Elle fait partie des 
traditions vestimentaires de la Bretagne où chaque région a ses 
propres styles et particularités vestimentaires.
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Figure 32 a - Coiffe de la fin du 
XIXe du village de Clis en Guérande 
(© cl. et col. D. Breny)

Figure 26 d - Sous-coiffe métayère, 
(© cl. et col. D. Breny)

Quimper - Festival de Cornouaille 
- Cathédrale Saint-Corentin - Place 
Saint-Corentin - © PORIEL Thibault
thibaultporiel.com 
Photothèque Bretagne Tourisme

Figure 45 b - Coiffe du 
Croisic (© cl. et col. 
D. Breny)

La coiffe fut la pièce du costume féminin qui résista le plus 
longtemps à l’uniformisation et à la mode. Les photographies 
de la fin XIXe-début XXe siècle montrent des femmes revêtues 
de robes à la mode mais toujours coiffées selon la tradition.

GuérandeSaint-Molf Le Croisic

Avec le temps, le port quotidien de la coiffe guérandaise a 
diminué, mais elle reste un symbole fort du patrimoine culturel 
de la région. Elle est aujourd’hui portée lors de festivals, de 
cérémonies traditionnelles ou d’événements folkloriques pour 
célébrer et préserver la culture bretonne. Certaines associations 
et groupes folkloriques continuent de promouvoir le port de la 
coiffe et la transmission des savoir-faire liés à sa fabrication. 
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Figure 27a - femme du Bourg-de-Batz posant pour 
le photographe Fürst en vieux costume de mariage 
(© cl. et col. D. Breny)

Les coiffes paludières étaient portées au Bourg-
de-Batz et dans les villlages de Clis, de Trescalan 
et de Saillé. Elles étaient toutes plissées à pignon 
étroit pour le Bourg-de-Batz et saillant pour les 
autres paroisses.

Figure 32b - Coiffe de la fin du XIXe du village 
de Clis en Guérande

Figure 18 - Femme de la Chapelle-des-Marais, cl. original 
Alex Bernard (© cl. et col. D. Breny)

Figure 54 - Coiffe d’Herbignac 
(repassage et montage contem-
porain, col. D.Breny)

Les coiffes d’Herbignac 
semblaient avoir une forme 
un peu plus allongée et 
une passe plus fine que 
pour Guérande. Cette passe 
étroite se retrouve encore 
plus marquée (le maximum 
s’observe à ce jour sur 
les communes de Férel, 
Muzillac...).

Les coiffes de la 
presqu’île 
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Figure 25b - Coiffe et costume de la 
région nazarienne (cl. Alex Bernard et 
F.W Goroà) (© cl. et col. D. Breny)

Figure 55 - Coiffe de Nivillac (repassage et 
montage d’époque (© cl. et col. D. Breny)

Figure 51b - Coiffe de Nantes 
(© cl. et col. D. Breny)

Figure 12 - Madeleine Giffard de Châteaubriand (LALAISSE, 
François-Hyppolyte, planche originale n°87, col. MUCEM)

Les coiffes 
d’ailleurs

La commune de Saint-Molf remercie M. Danick Breny, dont 
le travail dans Les Cahiers du Pays de Guérande N°72 (2021) 
a servi pour les pages thématiques de cet agenda 2025.
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